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Tout mettre en úuvre pour battre Sarkozy,  
cet homme est dangereux

Sarkozy cíest : le choix du tout rÈpressif et du tout sÈcuritaire, la remise en question des 
services publics, du droit du travail, du droit de grËve. 
Cíest la mise au pas des mÈdias, la prÈcaritÈ sociale renforcÈe, la crÈation díun contrat de 
travail unique, le soupÁon sur les jeunes de banlieue ÈrigÈ en systËme, les sans papiers 
traquÈs et chassÈs, líexaltation du nationalisme, du chauvinisme, la volontÈ díexclusion de 
líAutre, le refus du regroupement familial. 
Pour ce qui est des femmes, il privilÈgie la famille traditionnelle, prÙne une allocation 
unique pour les familles au nom díune rÈelle ´ libertÈ de choix ª entre les diffÈrents 
modes de garde díenfants mais tous de type privÈ. Il considËre quíil a tout fait sur les 
violences faites aux femmes ‡ travers la loi du 4 avril 2006 alors que Nicole Borvo (PC) et 
Roland Courteau (PS) en sont ‡ líorigine et que les violences níont pas diminuÈ.  

Il parle peu des femmes ‡ vrai dire mais ces jours-ci il a annoncÈ quíil accorderait le droit 
díasile aux femmes ÈtrangËres victimes de mutilations sexuelles ou autres exactions. Pure 
dÈmagogie ! Va-t-on le croire quand on connaÓt sa politique ‡ líÈgard de líimmigration ?  

Cet homme est dangereux.  
Le Collectif national pour les Droits des Femmes qui regroupe associations fÈministes, 
syndicats et partis politiques de gauche et díextrÍme gauche, la Coordination des 
Associations pour le Droit ‡ líAvortement et la Contraception, tiennent ‡ rÈaffirmer leurs 
exigences qui sont contradictoires avec ce quíest et veut Nicolas Sakozy. 

Nous voulons :

- líadoption de la loi cadre du Collectif national pour les Droits des Femmes sur les 

violences faites aux femmes 

- un service public de la petite enfance 

- la suppression de líexonÈration des cotisations patronales pour le temps partiel 

- le relËvement des minimas sociaux 

- líapplication effective de la loi du 4 juillet 2001 sur líavortement et la contraception 

- un statut autonome pour les femmes immigrÈes 

- une paritÈ rÈelle en politique et au niveau professionnel 

- un MinistËre díEtat pour les Droits des Femmes dotÈ de rÈels moyens avec des 

dÈlÈguÈEs interministÈrielLEs  

Personne ne doit voter pour un homme aussi dangereux 

coordination des associations
pour le droit à l’avortement
et à la contraception


